
 
 

 

 

Grille des frais de garde – La Maisonnée effective 
le 1er mars 2024 

 
Les services à l’enfance Grandir ensemble est désormais inscrit au nouveau Système 
pancanadien d’apprentissage et de garde des jeunes enfants (SPAGJE). Dans le cadre du 
SPAGJE, une réduction des frais de garde facturés aux familles s’applique aux enfants de zéro à 
cinq (5) ans. De plus, les enfants sont aussi admissibles s’ils ont six (6) ans, et ce jusqu’à une 
date déterminée ainsi ; 

 

• Si l’anniversaire de six (6) ans de l’enfant figure entre janvier et juin, l’enfant demeure 
admissible jusqu’au 30 juin de cette année civile ; 

• Si l’anniversaire de six (6) ans de l’enfant figure entre juillet et décembre, l’enfant demeure 
admissible jusqu’à la fin du mois de son anniversaire de six (6) ans. 

 

 
Code de soin 

 
Type de service – La Maisonnée 

Taux journalier 
0-6 ans 

(SPAGJE) 

Taux journalier 
6-12 ans 

A 
Jusqu’à 10 heures de garde, un repas et 

deux collations 
20,80 $ 45,23 $ 

B 
Jusqu’à 7 heures de garde, un repas et deux 
collations 

15,76 $ 34,28 $ 

C 
Jusqu’à 5 heures de garde, un repas et une 

collation 
12,44 $ 27,04 $ 

D Jusqu’à 4 heures de garde, une collation 12,00 $ 22,75 $ 

E Jusqu’à 2 heures de garde 12,00 $ 16,83 $ 

 
 

 
G 

Sous approbation de l’agence ; 

• Plus de 10 heures de garde 

• Garde avant 6 h 30 

• Fin de semaine (2) 

• Garde après 19 h 

• Nuitée 

• Souper après 18 h  

• Besoins particuliers (1 ou 2) 

 
 
 
 

4,95 $ 

 
 
 
 

4,95 $ 

 

 

 
1. Des frais d’administration de 25 $ sont réclamés sur les chèques sans provision. 

 

2. Vous devez payer vos frais de garde habituels pour les jours fériés. Pour les 
enfants à temps partiel, les parent doivent payer pour les jours fériés si l’enfant 
fréquente habituellement le foyer de garde cette journée de la semaine. 

 
3. Vous devez payer vos frais de garde habituels si votre enfant est absent du foyer 

de garde pour des raisons de maladie ou de vacances. 

 
Pour plus de renseignements concernant le SPAGJE, référez-vous à la section applicable 
dans le Guide d’information pour les parents. 

 
 

Guide d’information pour les parents/tuteurs (dernière révision – janvier 2024) 
Les services à l’enfance Grandir ensemble - Programme La Maisonnée 

Rappels concernant les modalités administratives 


